
HAL Id: hal-02087341
https://hal.univ-reunion.fr/hal-02087341

Submitted on 2 Apr 2019

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

L’appropriation foncière par les Indiens à La Réunion
des années 1850 à 1897 à la lumière du discours sur la

Fortune du Thirukkural
Prosper Ève

To cite this version:
Prosper Ève. L’appropriation foncière par les Indiens à La Réunion des années 1850 à 1897 à la
lumière du discours sur la Fortune du Thirukkural. Colloque international ”Thirukkural, éthique et
représentations : La Vertu, la Fortune et l’Amour”, Université de La Réunion; INALCO, Apr 2016,
Saint Denis, La Réunion. pp.47–57. �hal-02087341�

https://hal.univ-reunion.fr/hal-02087341
https://hal.archives-ouvertes.fr


   

 

47 

                                        
              

72
 Nous remercions chaleureusement Florence Callandre qui a mis à notre disposition son précieux exemplaire acquis en 1993.  

73
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, Editions de l’Océan indien. Presses de 
l’ASHRAM de SRI Aurobindo, Pondichéry, Inde, 1988, 263p., p.53.  
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Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, id., p.53. 
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75
 Clémentine Chariapa active sur le marché foncier dès 1822, sous le nom de Marie Clémentine est issue d’une famille installée dans la 
colonie au XVIIIème siècle. Elle hérite alors d’un terrain à Saint-André près de la Ravine Sèche qu’elle conserve pendant cinquante 
ans. En 1843, elle achète dans cette même commune, deux terrains dont elle garde dans son patrimoine l’un pendant dix et l’au tre 
pendant vingt-trois ans. 

76
 ADR, 4 Q 2245, Acte n°2245.  

77
 Les deux mémoires de master rédigés sous notre direction sur cette question pour l’arrondissement au vent nous ont permis de 
vérifier nos propres données statistiques. Il s’agit de ceux de : Sylvain Poilbouc, «  L’appropriation foncière des engagés indiens dans 
l’arrondissement au vent (1848-1882) », Université de La Réunion, 2010 et Loïc Olivier Henriette, « L’intégration des engagés par la 
propriété foncière dans l’arrondissement au vent de l’île de La Réunion de 1882 à 1897 », Université de La Réunion, 2013. . 

78
 Sully-Santa Govindin, Les engagés indiens, Azalées Editions, Saint-Denis, 1994, p.106 
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Sully-Santa Govindin,

 
Les engagés indiens, id., p.108
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 Xavier Le Terrier, « Entre croissance et crise : L’agriculture cannière et l’industrie sucrière à La Réunion au cours de la seconde moitié 
du XIXème siècle (1848-1914) », Thèse de doctorat, Université de La Réunion, p.809.  

81
 ADR, 4 Q 986 à 1064 et 4 Q 2202 à 2273.  

82
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.77  

83
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.78. 

84
 Ou Pandjangam, éphémérides qui donnent les caractéristiques générales d’une année et de chaque moment important de la vie en 
fonction de données astrologiques telles que la position, le mouvement et l’influence des astres. 
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85 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.136. 
86

 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.137 
87

 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.138 
88

 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, traduit du tamoul par Mootoocomaren-Sangeelee, p.154. 
89

 ADR, 4 Q 861, Acte n° 7434 
90

 ADR, 4 Q 4428 
91

 ADR, 4 Q 923, Acte n°1042 
92

 ADR, 4 Q 923, Acte n° 1056.  
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 ADR, 4 Q 771, Acte N° 2634.  

94
 ADR, 4 Q 776, Acte n° 2813.  

95
 ADR, 4 Q 2231, Acte n° 1651.  

96
 ADR, 4 Q 870, Acte n° 8029 

97
 ADR, 4 Q 977, Acte n° 4102.  
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 ADR, 4 Q 2247, Acte n° 2853 

99
 ADR, 4 Q 1052, Acte n° 8779 

100
 ADR, 4 Q 2254 Acte n° 3268.  
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 ADR, 4 Q 870, Acte n° 8055.  
102

 ADR, 4 Q 883, Acte n° 8658 
103

 ADR, 4 Q 798, Acte n°4279 
104

 ADR, 4 Q 981, Acte n°4388 
105

 ADR, 4 Q 885, Acte n°8802 
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 ADR, 4 Q 898, Acte n°9637 
107

 Rachat possible par le vendeur moyennant la restitution du prix principal et le remboursement de certains accessoires.  
108

 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p. 153 
109

 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.29.  
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 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p. 153 
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 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.37 
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 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.37  
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113
 ADR, 4 Q 789, Acte n°3774 

114
 ADR, 4 Q 607, Acte n°9854. 

115
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p. 204. 

116
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.154. 

117
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.209 
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 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p.209 
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 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p. 209 

120
 Tirouvallouvar, Ier av. J.C, Tiroukkoural, id., p. 209 

121
 D’après les travaux de Firmin Lacpatia, le terme figure déjà en 1828 dans le contrat des engagés télougous, embarqués sur le navire 
La Turquoise. 

122
  ADR, 4 Q 2217 Acte n° 797, 801 et 803.  
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